
 
 

 

AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 

 
AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra à huis clos le 

lundi 1
er

 février 2021, à 19h30, en la salle du conseil municipal de l’hôtel de ville de Bromont, le conseil 

municipal statuera sur les demandes de dérogations mineures suivantes : 

 
1. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’aménagement d’une allée d’accès d’une 

longueur de 190 m au lieu de 100 m maximum, tel que stipulé à l’article 128 du règlement de 

zonage 1037-2017, au 70, chemin des Irlandais, lot 6 278 004, zone P3M-04, district Lac Bromont 
(dossier 2021-30004) 

 

2. Demande de dérogation mineure afin permettre la réduction des marges avant et arrière d’un lot de 
10 m minimum à 7,6 m, tel que stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C du règlement de 

zonage numéro 1037-2017, au 95, rue des Mouettes, lot 3 163 613, zone P3M-05, district Lac 

Bromont (dossier 2021-30005) 

 
3. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une résidence unifamiliale 

isolée à 5 m de la ligne avant au lieu de 7,6 m minimum, tel que stipulé la grille des spécification, 

annexe C du règlement de zonage 1037-2017, au 156, rue de Stanstead, lot 3 346 684-P, zone P4M-
09, district Mont-Soleil (dossier 2021-30013) 

 

4. Demande de dérogation mineure afin d’autoriser l’agrandissement d’une résidence unifamiliale 
isolée portant la largeur d’une façade à 22,5 m au lieu de 20 m maximum, le tout tel que stipulé à 

l’article 101 du règlement de zonage numéro 1037-2017, au 915, rue Shefford, lot 6 008 418, zone 

P5-05, district Pierre-Laporte (dossier 2021-30017) 

 
5. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’aménagement d’une allée d’accès d’une 

longueur d’environ 180 m au lieu de 100 m maximum, tel que stipulé à l’article 128 du règlement 

de zonage numéro 1037-2017, lot 6 257 704 (parcelle 3), chemin de Lotbinière, zone P3P-05, 
district Mont-Soleil (dossier 2021-30022) 

 

6. Demande de dérogation mineure afin de régulariser la non-conformité d’une allée d’accès d’une 

longueur d’environ 115 m au lieu de 100 m maximum et d’autoriser la construction d’une résidence 
unifamiliale isolée ayant une superficie d’implantation de 370 m2 au lieu de 350 m2 maximum, le 

tout tel que stipule à l’article 128 et à la grille des spécification, annexe C du règlement de zonage 

numéro 1037-2017 au 81, rue Lawrence, lot 3163693, zone P3M-04, district Mont-Soleil (dossier 
2020-30289) 

 

7. Demande de dérogation mineure afin de permettre la fermeture de balcons avec des moustiquaires 
et/ou fenêtres de polymère, situés à une distance minimale de 6,3 m de la ligne arrière de lot au lieu 

de 7,6 m minimum, tel que stipulé à la grille des spécifications, annexe C du règlement de zonage 

numéro 1037-2017, au 980, rue du Violoneux, lot 5 291 868, zone P4P-19, district Shefford (dossier 

2020-30020) 
 

8. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’agrandissement d’une résidence à une distance 

minimale de 3,3 m de la ligne latérale de lot au lieu de 5 m minimum, tel que stipulé à la grille des 



spécifications, annexe C du règlement de zonage 1037-2017, au 13, rue du Rocher, lot 2 929 922, 

zone P3M-05, district Lac-Bromont (dossier 2021-30026) 
 

 

En conséquence, toute personne intéressée à intervenir au sujet de ces demandes de dérogations 
mineures doit le faire par courriel, avant le lundi 1er février 16h00 à greffe@bromont.com .Toutes vos 

coordonnées doivent apparaitre dans le courriel, afin que nous puissions vous contacter. 

 

 

Bromont, ce 15e jour de janvier 2021  

 

La greffière, 
Ève-Marie Préfontaine, avocate 

 

mailto:greffe@bromont.com
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